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n° 295 026 du 4 octobre 2023  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 Contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 
 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par JBox le 3 octobre 2023, par X, qui se déclare de nationalité algérienne, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision d’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), décision datée du 

25.09.2023 et notifiée le 26.09.2023. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 4 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me S. ARKOULIS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 14 juillet 2023, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse au terme d’une décision prise le 8 septembre 2023. 
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1.3. Le 25 septembre 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien 
en vue d’éloignement à l’encontre du requérant.   

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 
faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

x 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

x 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L'intéressé a été condamné le 08.10.2014 par la Cour d'appel de Mons à une peine d’emprisonnement 

de 7 ans ainsi qu'à une déchéance du droit de conduire d’une durée de 5 ans. 

 

Il s'est rendu coupable d’avoir : 

 

- Le 25.05.2013, délibérément foncé sur un véhicule de police formant barrage, obligeant celui-ci 

à reculer, circulé à très vive allure pour fuir les véhicules de police de police et dépassé très 

dangereusement d'autres usagers de la route, avec la circonstance que le fait a causé des 

blessures ayant entraîné soit une maladie paraissant incurable, soit une incapacité 

permanente, soit la perte de l’usage absolu d’un organe soit une mutilation grave, au préjudice 

de P.J., et de H.C ; 

- Le 25.05.2013, conduit un véhicule à moteur sur la voie publique sans être titulaire du permis 

de conduire ; 

- Le 25.05.2013, conduit sans avoir une assurance obligatoire de la responsabilité civile ; 

- Le 25.05.2013, conduit sans avoir porté la ceinture de sécurité à une place qui en était équipée, 

- Le 25.05.2013, résisté, attaqué avec violences ou menaces des inspecteurs de police avec la 

circonstance que la rébellion a été commise par une seule personne munie d’armes ; 

- Le 25.05.2013, ne pas avoir obtempéré immédiatement aux injonctions des inspecteurs de 

police ; 

- Le 25.05.2013, avoir, dans une agglomération, dépassé la vitesse maximale autorisée de 

50km/heure, et ce faisant, avoir roulé à une vitesse estimée entre 116 et 139 km/h. 

- Le 25.05.2013, pris la fuite après avoir causé un accident ayant entraîné pour autrui des coups, 

des blessures ou la mort ; 

- Le 25.05.2013, étant impliqué dans un accident, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour 

garantir la sécurité de la circulation et/ou, étant conducteur, ne pas s’être conformé aux 

dispositions de l'article 51 du règlement fédéral sur la police de la circulation routière ; 

- Le 25.05.2013, involontairement causé des coups ou des blessures à l'occasion d'un accident 

de roulage imputable à son fait personnel, par défaut de prévoyance ou de précaution, mais 

sans intention d'attenter à la personne d’autrui ; 

- Le 25.05.2013 et le 26.05.2013, avoir publiquement pris un nom qui ne lui appartenait pas. 

 

Les faits dénotent dans le chef de l'intéressé un mépris total des intégrités physique et psychique des 

autres usagers de la route et des policiers dont il a mis la vie en danger alors qu’ils tentaient de 

l'interpeller. 

 

L'intéressé s’était vu octroyé (sic) en date du 27.01.2022 une libération provisoire en vue de 

l’éloignement du territoire par le Tribunal d'application des peines. Cependant, ce jugement qui prévoyait 

une libération à destination de la France, n'a pu être exécuté car l'intéressé n’y dispose plus de droit de 

séjour. 
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Dans son jugement du 27.01.2022, le Tribunal a relativisé le risque de commission de nouvelles 

infractions graves moyennant le respect des conditions édictées dans son jugement, il y a donc lieu de 

considérer que le risque de récidive ne peut ipso facto être totalement écartée (sic). 

 

De plus, le Tribunal a estimé que l’intéressé avait mis en place des balises susceptibles de le maintenir 

sur la bonne voie, notamment son retour en France et la possibilité d’y exercer un emploi, ainsi que le 

soutien de sa famille. Or, il ressort du dossier administratif que l'intéressé ne dispose plus de droit de 

séjour en France. La perspective pour l'intéressé de se retrouver en situation irrégulière n'est pas de 

nature à dissiper le risque de commission de nouvelles infractions graves. 

 

Eu égard au caractère violent et à l'impact social, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

x 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour. 

L’intéressé a en date du 14.07.2023, introduit une demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Cette demade (sic) a été déclarée irrecevable par une décision du 

08.09.2023. 

 

Art 74/13 

Il appert du dossier administratif de l'intéressé qu'il avait disposé d'un droit de séjour en France. Ce titre 

n'est plus valable depuis le 08.02.2019. 

 

Il ressort du dossier administratif que l'intéressé a de la famille en France, notamment ses parents, ses 

frères, ses sœurs. Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme que si le 

lien familial entre des conjoints, ainsi qu'entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre adultes. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi jugé que : « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99). L’intéressé reste en défaut 

d’établir qu'il se trouve dans une situation de dépendance réelle à l'égard de ses parents et/ou de ses 

frères et/ou de ses sœurs, de nature à démontrer dans son chef l'existence d'une vie familiale au sens 

de l'article 8 de la CEDH. 

 

L’intéressé a indiqué être en couple avec D.C., celle-ci lui verse des mandats pour ses achats 

quotidiens. L’intéressé qui n'a jamais été autorisé au séjour sur le territoire et qui a délibérément établi 

sa vie familiale en situation de précarité, ne démontre pas l'existence d’obstacle insurmontable au 

développement ou à la poursuite de celle-ci ailleurs qu’en Belgique. 

 

De surcroît, en tout état de cause, il doit encore être rappelé que l’article 8 de la CEDH n'est pas un droit 

absolu en ce sens que cette disposition ne garantit pas en tant que telle le droit pour une personne de 

pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (C.C.E., 22 déc. 2010, Revue du 

droit des étrangers, n°160, p.529 et s.) 

 

En outre, il n'est ni inhumain ni contraire à l’article 8 de la Convention précitée d’éloigner 

temporairement un étranger de sa vie familiale, pour lui permettre de régulariser sa situation 

administrative (C.E. n°39.803, 24 juin 1992). 

 

Un retour en Algérie ne représenterait pas un obstacle insurmontable à la poursuite de la relation que 

l’intéressé entretient avec madame D.,C. et ce, par le biais de moyens de communication tels que : 

internet, Skype, WhatsApp, téléphone, etc. De plus, il est également loisible à Madame D.,C, si elle le 

souhaite, de se rendre en Algérie. 

 

Le 05.04.2023, l'intéressé a indiqué être en bonne santé. 

 

Il a indiqué ne pas vouloir retourner en Algérie car il n'a plus de famille, toute sa vie se trouve en France. 

Les éléments qu’il évoque appartiennent à la sphère privée et n’entrent pas dans le champ d'application 

de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
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Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de 

l’article 74/13 dans sa décision d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé a été condamné le 08.10.2014 par la Cour d’appel de Mons à une peine d'emprisonnement 

de 7 ans ainsi qu’à une déchéance du droit de conduire d'une durée de 5 ans. 

 

Il s’est rendu coupable d'avoir : 

 

- Le 25.05.2013, délibérément foncé sur un véhicule de police formant barrage, obligeant celui-ci 

à reculer, circulé à très vive allure pour fuir les véhicules de police de police et dépassé très 

dangereusement d'autres usagers de la route, avec la circonstance que le fait a causé des 

blessures ayant entrainé soit une maladie paraissant incurable, soit une incapacité permanente, 

soit la perte de l’usage absolu d'un organe soit une mutilation grave, au préjudice de P.J., et de 

H.C ; 

- Le 25.05.2013, conduit un véhicule à moteur sur la voie publique sans être titulaire du permis 

de conduire ; 

- Le 25.05.2013, conduit sans avoir une assurance obligatoire de la responsabilité civile ; 

- Le 25.05.2013, conduit sans avoir porté la ceinture de sécurité à une place qui en était équipée; 

- Le 25.05.2013, résisté, attaqué avec violences ou menaces des inspecteurs de police avec la 

circonstance que la rébellion a été commise par une seule personne munie d'armes ; 

- Le 25.05.2013, ne pas avoir obtempéré immédiatement aux injonctions des inspecteurs de 

police ; 

- Le 25.05.2013, avoir, dans une agglomération, dépassé la vitesse maximale autorisée de 

50km/heure, et ce faisant, avoir roulé à une vitesse estimée entre 116 et 139 km/h. 

- Le 25.05.2013, pris la fuite après avoir causé un accident ayant entrainé pour autrui des coups, 

des blessures ou la mort ; 

- Le 25.05.2013, étant impliqué dans un accident, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour 

garantir la sécurité de la circulation et/ou, étant conducteur, ne pas s’être conformé aux 

dispositions de l'article 51 du règlement fédéral sur la police de la circulation routière ; 

- Le 25.05.2013, involontairement causé des coups ou des blessures à l'occasion d'un accident 

de roulage imputable à son fait personnel, par défaut de prévoyance ou de précaution, mais 

sans intention d’attenter à la personne d’autrui ; 

- Le 25.05.2013 et le 26.05.2013, avoir publiquement pris un nom qui ne lui appartenait pas. 

 

Les faits dénotent dans le chef de l’intéressé un mépris total des intégrités physique et psychique des 

autres usagers de la route et des policiers dont il a mis la vie en danger alors qu’ils tentaient de 

l'interpeller. 

 

L’intéressé s'était vu octroyé (sic) en date du 27.01.2022 une libération provisoire en vue de 

l’éloignement du territoire par le Tribunal d'application des peines. Cependant, ce jugement qui prévoyait 

une libération à destination de la France, n'a pu être exécuté car l'intéressé n'y dispose plus de droit de 

séjour.  

 

Dans son jugement du 27.01.2022, le Tribunal a relativisé le risque de commission de nouvelles 

infractions graves moyennant le respect des conditions édictées dans son jugement, il y a donc lieu de 

considérer que le risque de récidive ne peut ipso facto être totalement écartée (sic). 

 

De plus, le Tribunal a estimé que l'intéressé avait mis en place des balises susceptibles de le maintenir 

sur la bonne voie, notamment son retour en France et la possibilité d'y exercer un emploi, ainsi que le 

soutien de sa famille. Or, il ressort du dossier administratif que l’intéressé ne dispose plus de droit de 

séjour en France. La perspective pour l'intéressé de se retrouver en situation irrégulière n’est pas de 

nature à dissiper le risque de commission de nouvelles infractions graves. 
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Eu égard au caractère violent et à l’impact social, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

[…] 

Maintien 

[…]. » 

 

2. Objets du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980, le contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et 

plus spécialement de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel.  

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement.  

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est dirigée contre 

l’ordre de quitter le territoire 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de 

la requête. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980.  Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que le requérant a satisfait à cette condition également.  
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3.2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 

« Dans le cas où [il] devait (sic) être éloigné, il en résulterait une violation de l'article 8 de la CEDH dans 

la mesure où il serait éloigné de ses frères et soeurs et parents, Français et Algériens résidant en 
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France, et de sa compagne, Belges qui résident (sic) en Belgique, et avec lesquels il a des contacts très 

réguliers et ce pour une durée absolument indéterminée, qui pourrait être très longue. 

 

Il ne saurait être attendu de [sa] compagne et de d'une part et [de ses] parents et frères et sœurs d'autre 

part qu'ils [le] rejoignent en Algérie pour que chacun.e d'entre eux y exerce son droit à la vie privée et 

familiale consacré par l'article 8 de la CEDH dès lors que respectivement, [sa] compagne est au 

chômage et doit demeurer sur le territoire pour chercher activement de l'emploi, sachant aussi qu'elle ne 

dispose pas de la nationalité algérienne, et qu'elle s'occupe personnellement d'un enfant dont le père 

réside en Belgique. [Sa] compagne perdrait son revenu et [lui], qui n'a jamais vécu en Algérie, n'y a 

aucune garantie d'un revenu suffisant permettant à son ménage de vivre conformément à la dignité 

humaine. La famille s'en trouverait plongée dans une misère noire, (sic) 

 

Il résulte de l'exécution de la décision querellée une entrave disproportionnée à la vie privée et familiale 

(article 8 de la CEDH) tant [de lui], que de sa compagne et de ses frères et sœurs et parents puisqu'il y 

a, même en cas de présence d'un prétendu risque d'atteinte à l'ordre public, rupture de l'équilibre entre 

l'intérêt de l'Etat de voir la personne être éloignée de son territoire et l'entrave à un droit fondamental (en 

l'espèce droit à la vie privée et familiale) consécutif à cette mesure. » 

 

En l’espèce, le Conseil rappelle que lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, 

il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Or, tel n’est de toute évidence pas le cas en la présente cause.  S’agissant de sa vie familiale avec sa 

prétendue compagne, qui n’est au demeurant aucunement étayée, le requérant se contente d’affirmer 

qu’il a des contacts réguliers avec elle et de soutenir, dans la première branche de son moyen, que 

« celle-ci lui rend régulièrement visite et lui verse des mandats pour ses achats quotidiens », sans autre 

précision.  

Quant à une prétendue vie familiale avec « ses frères et soeurs et parents, Français et Algériens 

résidant en France », à même la supposer établie, elle n’a pas lieu sur le territoire belge de sorte que 

son non-respect ne pourrait en tout état de cause entraîner une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 
Il s’ensuit que la violation de cette disposition ne peut être retenue.  

 
Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision 

attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

Par conséquent, la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 
 
Le présent arrêt est exécutoire par provision.  
 
Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux-mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

F. MACCIONI, greffière assumée. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

F. MACCIONI V. DELAHAUT 

 

 


